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1 Éléments statistiques généraux 

1.1 Nombre de postes à pourvoir 

Ministère 
Académie 
d’Amiens 

Académie  
de Lille 

Éducation nationale et de la jeunesse / Enseignement supérieur  26 

Justice  24 

Transition écologique  2 

Culture  1 

Total académie  53 
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1.2 Nombre de candidats inscrits, présents, admissibles et admis  

 

*Par rapport aux candidats inscrits 

Académie  
de LILLE 

Inscrits Admissibles* Admis* Âge moyen 
des candidats 

admis Nbre % Nbre % Nbre % 

Femmes 714 
79,51

% 
128 14,25% 43 4,79% 34,17 ans 

Hommes 184 
20,49

% 
31 3,45% 10 1,11% 31,29 ans  

Académie  
de LILLE 

898 100% 25 17,70% 53 5,90% 33,6 ans 

*Par rapport aux candidats inscrits 

1.3 Composition du jury  

 

Corps 
Femmes Hommes Total 

Nbre % Nbre % Nbre % 

Secrétaire administratif  7 18,4% 5 13,2 12 31,6% 

Greffier 2 5,3%   2 5,2% 

Attaché d'administration de l'État 11 29% 8 20 19 50% 

Personnel de direction 3 7,8% 2 5,3 5 13,2% 

Total jury académie de Lille 23 60,5% 15 38,5% 38 100% 

 

2 Cadre général 

2.1 Les textes  

Les adjoints administratifs sont chargés de fonctions administratives d'exécution comportant la connaissance et 
l'application de règlements administratifs. 

Ils peuvent également être chargés de fonctions d'accueil et de secrétariat. 

L’arrêté du 23 mars 2007 (publié au Journal Officiel / JORF n°83 du 7 avril 2007) fixe la nature et le programme 
des épreuves des concours de recrutement des adjoints administratifs des administrations de l’État. 

2.2 Conditions générales et particulières 

Le concours externe d'adjoint administratif est ouvert à l'ensemble des candidats sans condition d'âge ou de 
diplôme. 

3 Nature des épreuves  

3.1 Deux épreuves écrites d’admissibilité 

•  Épreuve n° 1 : une épreuve écrite qui consiste à partir d'un texte d'ordre général d'une page au maximum 
ou de 300 à 350 mots en la réponse à 6 à 8 questions destinées à vérifier les capacités de compréhension 
du candidat et son aptitude à retranscrire et ordonner les idées principales du texte. 

Durée : 1h30 | coefficient : 3 

• Épreuve n° 2 : une épreuve écrite consistant en courts exercices destinés à évaluer les capacités du 
candidat en français (vocabulaire, orthographe ; grammaire) et mathématiques  

Durée : 1h30 | coefficient : 3 
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3.2 Une épreuve orale d’admission 

L'épreuve d'admission pour chacun des concours externe et interne consiste, en présence des membres du jury 
ou d'examinateurs, à mettre le candidat en situation professionnelle et est destinée à vérifier son aptitude à 
accueillir le public, à classer les documents, à présenter les éléments d'un dossier, à recevoir et à restituer des 
communications téléphoniques, à la gestion d'emplois du temps et à l'utilisation d'un micro-ordinateur de bureau. 

Le candidat peut être évalué sur sa connaissance des logiciels courants de bureautique, à savoir un tableur, un 
traitement de texte. Cette épreuve peut en outre être destinée à vérifier l'aptitude du candidat à rassembler, traiter 
et mettre à disposition des informations de base, statistiques notamment, et utiles, en particulier, aux études et 
aux évaluations. 

Durée : 30 minutes | Coefficient : 4 

 

4 Rappel du calendrier des épreuves  

10 avril 2024                                                                                                                 Epreuve écrite d’admissibilité 

7 mai 2024                                                                                                  Publication des résultats d’admissibilité 

12 et 13 juin 2024 ........................................................................... Épreuve orale d’admission – académie de Lille 

14 juin 2024 ................................................................... Publication des résultats d’admission – académie de Lille 

 

5 Analyse des épreuves 

5.1 L’épreuve d’admissibilité : cas pratiques 

La qualité des copies était satisfaisante dans son ensemble.  

Concernant l’épreuve 1, le sujet a été plutôt bien compris par les candidats. Le jury regrette toutefois que la 
technique du résumé de texte ne soit pas assez connue d’une majorité des candidats. Un résumé de texte 
consiste en une réécriture sans paraphrase, en ne retenant que les idées principales, sans dénaturer le sens 
général et sans ajout d’idées ou de commentaires. 

Concernant l’épreuve 2, plusieurs copies témoignent d’un manque de préparation des candidats. Beaucoup de 
candidats ont eu du mal à gérer leur temps, il en résulte des copies inachevées avec des questions entières de 
mathématiques, figurant en deuxième partie du sujet, non traitées. 

En français, la syntaxe, l’orthographe et le vocabulaire, prérequis minimum, ne sont pas maîtrisés ce qui nuit 
souvent à la qualité des copies. En mathématiques, nombre de candidats ont échoué au calcul HT, mais aussi 
au calcul sur les horaires et les volumes. 

Le seuil moyen d’admissibilité, assez élevé (16,8/20), doit encourager les candidats à approfondir leurs acquis 
et à s’exercer pour renforcer leur maîtrise de ces exercices. 

Les membres de jury se sont réunis pour déterminer le seuil d’admissibilité des candidats. 

 Académie de LILLE 

 159 candidats ont été déclarés admissibles 

Note du 1er candidat admissible ............ 111,87/120  

Note du dernier candidat admissible ........ 92,91/120 

Moyenne des candidats admissibles ..... 101,09/120 

 

 

5.2 L’épreuve d’admission 

Bien que le format reste inchangé depuis plusieurs années, le jury constate que certains candidats méconnaissent 
encore les attendus de cette épreuve, tant sur la forme que sur le fonds.  
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Alors qu’il s’agit d’une épreuve pratique et de mises en situation professionnelle, certains candidats avaient 
préparé une présentation de leur parcours ou découvraient la manipulation de données dans un tableur, alors 
que l’épreuve se base principalement sur ce type d’exercice. Le jury a pu également constater un manque de 
connaissances générales sur les formules de base d’un tableur et certains candidats ont été déstabilisés par 
l’utilisation exclusive d’Excel les pénalisant dans leur gestion du temps de l’épreuve. Aussi, les candidats sont 
vivement invités à se renseigner sur les conditions pratiques et les modalités de passage de l’épreuve. 

Les mises en situation proposées constituent le quotidien d’un agent du service public. Elles ne contiennent pas 
de pièges, et permettent au jury d’apprécier le comportement d’un agent qui doit savoir faire montre de courtoisie, 
de réactivité et de capacités d’adaptation inhérentes aux fonctions d’un adjoint administratif, qu’il soit en contact 
du public, en interaction avec ses collègues ou avec un supérieur hiérarchique. 

Les membres du jury ont valorisé les candidats qui ont su répondre à ces attentes tant dans la manipulation des 
logiciels de bureautique qu’en termes de positionnement, d’aisance à l’oral, de réactivité, et de la qualité des 
réponses apportées. 

Pour un nombre de postes proposés identiques au concours de l’année dernière, le nombre d’inscrits cette année 
(898 pour 798), comme le nombre de présents (558 pour 501) sont en augmentation, rendant la réussite à ce 
concours encore plus sélective. 

Dans un concours externe interministériel, les membres du jury évaluent les connaissances générales des 
candidats sur la fonction publique de manière générale. Il est attendu un socle minimum de connaissances de 
l’Administration qui passe par un suivi régulier de l’actualité. Voie de recrutement de futurs fonctionnaires, les 
candidats doivent notamment connaître les droits et obligations qui s’imposent à ce statut notamment en termes 
de respect des valeurs de la république et de neutralité.  

Enfin, ce concours étant commun à plusieurs ministères, les candidats sont invités à se renseigner sur les 
affectations possibles en tant qu’adjoint administratif tant d’un point de vue fonctionnel que géographique. 

 

 Académie de LILLE 

 53 candidats ont été déclarés admis sur liste principale et 20 sur liste complémentaire  

Note du1er candidat admissible ............. 185,50/200  

Note du dernier candidat admis ............. 149,58/200 

 

 

 

Fait à  Arras, le 1er octobre 2024 

          

Le Président du jury 

Arnaud PAVONE 

 

 

 


